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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS  

Réunion du 20.12.2018 
 
 

Présents : MM. BEAUDOUX Michel (Vice-Pdt), DELESCHAUX 
Alain(Sec), DRAY Paul (Pdt), HOUZE Michel (Sec), VERITE Max. 
Excusés : Mme. PLATEL, MM. HOUIN Laurent (CD), GUICHETEAU 
Didier.                
 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 
 

ERRATUM au PV de la Commission statuts 

et règlements du 27.09.2018 (YF n° 1581 du 

02.10.2018) 

 

VETERANS 
 

D3A 
20490053 du 23.09.2018 CHAMBOURCY A.S.M. 12 / 
MAGNANVILLE F.C. 12 
Lire : 
La Commission dit :  
Résultat acquis sur le terrain : CHAMBOURCY A.S.M. (3 points, 2 
buts), MAGNANVILLE F.C. (0 point, 1 but). 

 
  

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 

 

SENIORS 
 

D2A 
20488062 du 16.12.2018 GUYANCOURT E.S. 2 / RAMBOUILLET 
YVELINES 1 
Réserves de RAMBOUILLET YVELINES concernant l’article 7.10 : 
Joueur ayant participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure 
ne jouant pas le même jour ou le lendemain.  

 

Après vérifications, la Commission dit réserves de RAMBOUILLET 
YVELINES sur la participation des joueurs de GUYANCOURT E.S. 
recevables mais non fondées.  
Aucun des joueurs du club de GUYANCOURT E.S. inscrits sur la 
feuille de match, objet des réserves, n’a participé à la dernière 
rencontre officielle disputée par l’équipe supérieure de leur club, le 
09.12.2018 contre MARLY LE ROI U.S. en D1 (article 7.10 du 
Règlement Sportif du D.Y.F.).  
Résultat acquis sur le terrain : GUYANCOURT E.S. 2 / 
RAMBOUILLET YVELINES 1   2/1 
 Débit 43,50€ à RAMBOUILLET YVELINES 
 
 
D2B 
20488166 du 16.12.2018 HARDRICOURT U.S. 2 / CARRIERES S/
SEINE U.S. 1 
Réclamation de CARRIERES S/SEINE U.S. sur la qualification de 
l’ensemble des joueurs du club de HARDRICOURT U.S. 
susceptible d’avoir participé au dernier match d’une équipe 
supérieure ne jouant pas le même ou le lendemain. 
La Commission transmet à HARDRICOURT U.S. copie de la 
réclamation en lui demandant de faire part à la Commission de ses 
observations pour le 09.01.2019 avant 12h00. 
 Débit 43,50€ à CARRIERES S/SEINE U.S. 

 

 
D4A 
20488552 du 16.12.2018 GARGENVILLE STADE 2 / MAISONS-
LAFFITTE F.C. 1 
Réserves de MAISONS-LAFFITTE F.C. concernant l’article 7.10 : 
Joueur ayant participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure 
ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 
Après vérifications, la Commission dit réserves de MAISONS-
LAFFITTE F.C. sur la participation des joueurs de GARGENVILLE 
STADE recevables mais non fondées.  
L’équipe supérieure de GARGENVILLE STADE ayant disputé une 
rencontre le jour même, le 16.12.18, contre HOUILLE A.C. 2 en 
COUPE DES YVELINES SENIORS (article 7.10 du Règlement 
Sportif du D.Y.F.).  
Résultat acquis sur le terrain : GARGENVILLE STADE 2 / 
MAISONS-LAFFITTE F.C. 1   1/1 
 Débit 43,50€ à MAISONS-LAFFITTE F.C. 

  
 
D3A 
20488273 du 16.12.2018 LIMAY A.L.J. 2 /ROSNY S/SEINE C.S.M. 1  
Réserves de ROSNY S/SEINE C.S.M. concernant l’article 7.10 : 
Joueur ayant participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure 
ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 
Après vérifications, la Commission dit réserves de ROSNY/SEINE 
C.S.M. sur la participation des joueurs de LIMAY A.L.J. 
recevables mais non fondées.  
Aucun des joueurs du club de LIMAY A.L.J. inscrits sur la feuille de 
match objet des réserves, n’a participé à la dernière rencontre officielle 
disputée par l’équipe supérieure de leur Club, le 09.12.2018 contre 

TREMBLAY F.C. en R2 (article 7.10 du Règlement Sportif du 
D.Y.F.).  
Résultat acquis sur le terrain : LIMAY A.L.J. 2 / ROSNY S/SEINE 
C.S.M. 1   4/2 
 Débit 43,50€ à ROSNY S/SEINE C.S.M.  
 
 
D3A 
20488273 du 16.12.2018 LIMAY A.L.J. 2 /ROSNY S/SEINE C.S.M. 1  
Réclamation de ROSNY S/SEINE C.S.M. sur la participation et la 
qualification des joueurs de LIMAY A.L.J. à la date du 09.09.2018., 
date initiale de la rencontre qui a été donnée à rejouer. 
La Commission transmet à LIMAY A.L.J. copie de la réclamation en 
lui demandant de faire part à la Commission de ses observations pour 
le 09.01.2019 à 12h00. 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 


